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Summary 
Collaboration of engineers and physicians in accident prevention 
Technical protection represents one of several conditions which are 
necessary to protect the health of working people. As men are 
themselves part of technical systems, an integrated approach of 
safety and health protection is needed. The task is not only 
interdisciplinary but also transdisciplinary. Safety efforts have to 
take into account the three elements hardware, procedures and 
people as well as the three interfaces between these elements. The 
cooperation between engineers and medical doctors on workplace 
inspections, on accident investigations and on reintegration of 
injured workers are described. 
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Plan d'urgence iors d'accidents avec risque !i6 
aux radiations ionisantes: collaboration entre la m6decine 
du travail et la radioprotection 
M . - A .  BoillaF et J.-F. Valley 2, Lausanne  

1. Introduction 
D'apr~s  les statistiques suisses de 1980, un peu plus de 
40000 personnes  sont r6guli~rement surveill6es du 
point de vue d 'une  6ventuelle exposition profession- 
nelle& des radiations ionisantes [1]. Alors que 65 % de 
ces personnes travaillent dans le domaine m6dical, un 
nombre  rela t ivement  important ,  20%,  provient du 
secteur universitaire ou de la recherche,  le reste 6tant 
partag6 entre les centrales nucl6aires, l ' industrie et les 
services publics. II ressort des m6mes statistiques 
qu 'une  exposition sup6rieure aux limites jug6es admis- 
sibles est exceptionnelle.  La  probabili t6 d 'un accident 
par  radiations ionisantes est donc tr~s faible. La raret6 
de cet 6v6nement  ne justifie cependant  pas qu 'on  
n6glige ce risque, d ' au tan t  plus que ses cons6quences 
peuvent  6tre graves. 
A notre avis, tout  6tablissement ot~ il y a possibilit6 
d 'e t re  expos6 h des radiations ionisantes devrait  poss6- 
der son propre  plan d 'urgence en cas d'accidents. 
Alors  que cela existe depuis longtemps dans certains 
secteurs, tels que les centrales nucl6aires ou autres, 
nous ne pensons pas que cela soit le cas dans l 'en- 
semble des laboratoires qui manipulent  des substances 
radioactives. 

t D r m6d.; Institut universitaire de m6decine du travail et d'hygi~ne 
industrielle (directeurs: professeur M. Lob et M. Guillemin, profes- 
seur associ6), rue C6sar-Roux 18, CH-1005 Lausanne. 

2 Institut de radiophysique appliqu6e (directeur: professeur 
P.Lerch). Service de la sant6 publique, CHol015 Lausanne- 
Dorigny. 

L' id6e de cet article, dont  l 'or ientat ion est surtout 
m6dicale, est de pr6senter  un plan d 'urgence tel qu'il  a 
6t6 6tabli dans le cadre d 'une  collaboration entre les 
deux instituts dont  les auteurs font partie. Cette 
col laborat ion remonte  d'ailleurs ~ plusieurs ann6es, 
l 'occasion des examens  m6dicaux du personnel  expos6 
aux radiations ionisantes. Les sch6mas pr6sent6s ne 
sont qu 'un  exemple  adapt6 ~ une situation particuli~re. 
Par cons6quent,  leur application ne peut  pas d 'embl6e 
6tre g6n6ralis6e. Certains 616ments de ce plan d 'ur-  
gence sont tir6s de documents  nat ionaux [7] et interna- 
t ionaux [2, 3]. Apr~s un bref  rappel  des effets biolo- 
giques des radiations ionisantes, un inventaire des 
situations d 'urgence est pr6sent6, suivi d 'une descrip- 
tion des mesures  envisag6es sur les lieux de l 'accident 
d6jh. In tent ionnel lement ,  il ne sera pas fait mention 
des t ra i tements  ult6rieurs du syndrome d' irradiation, 
qui sont du ressort  de l 'h6pital.  

2. Nature des effets 
On distingue deux types d 'effets  li6s ~ l ' irradiation. Le 
premier  est de nature  stochastique. I1 est caract6ris6 
par une incidence al6atoire sur les personnes soumises 

l ' irradiation. Les principaux effets de nature stochas- 
tique sont la canc6rog6n~se actinique et l ' induction de 
malformat ions  dans la descendance des individus irra- 
di6s. Leur  appari t ion est diff6r6e, c 'est pourquoi  ils ne 
jouent  pas de r61e dans l '6tablissement d 'un plan 
d 'urgence.  
Les effets de nature non stochastique n ' interviennent  
qu'~t des doses re la t ivement  61ev6es. Dans le cas de 
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l 'irradiation aigu~ du corps entier, on distingue le 
syndrome h6matopoi6tique (d6s 200 rem3), le syn- 
drome gastro-intestinal (d~s 500 rem) et le syndrome 
du syst~me nerveux central (d6s 2000 rem). Les effets 
communs ~ ces situations sont les suivants: naus6es et 
vomissements, malaises et fatigue, 6tat f6brile. Le 
syndrome h6matopoi6tique est caract6ris6 par la des- 
truction de la moelle osseuse. Alors que la r6g6n6ra- 
tion est encore possible entre 400 et 600 rem, elle ne 
l'est plus d6s 700 rem. Dans le cas du syndrome gastro- 
intestinal, on assiste ~t la destruction de la muqueuse.  
La mort  intervient dans les semaines qui suivent 
l 'irradiation. Aux doses tr6s 61ev6es, le syst6me ner- 
veux central est atteint et la mort  a lieu darts les heures 
qui suivent. 

Parmi les effets dus/~ l ' irradiation partielle de l 'orga- 
nisme, citons: 
- l '6ryth6me. I1 est li6/~ une irradiation de la peau d6s 

300 rem. Aux doses plus 61ev6es s 'ajoutent pigmen- 
tation, 6pilation, ulc6ration, n6crose; 

- la st6rilit6. Une irradiation des testicules ~ une dose 
de 100 rem conduit d6j~ h une st6rilit6 temporaire.  
Plus la dose est 61ev6e, plus la dur6e de la st6rilit6 
est longue, atteignant plusieurs ann6es apr~s une 
dose de 500 rem. Une irradiation des ovaires ~ une 
dose de 300 rem conduit 6galement h une st6rilit6 
temporaire;  

- la cataracte. Pour une irradiation ~ faible d6bit par 
des radiations telles que les rayons X et 7 ou les 
61ectrons, une dose totale de 1500 rem est encore en 
dessous du seuil d'induction. En  revanche, pour  une 
irradiation aigu6 h l'aide de neutrons, on observe 
d6jh cet effet h une dose de 400 rem. 

3. Situations d'irradiation 
On distingue deux situations d'irradiation qui exigent 
des attitudes tr6s diff6rentes concernant  les mesures 
d'urgence: l 'irradiation externe et la contamination 
interne. 

3.1 Irradiation externe 
Elle correspond h une situation d'irradiation au cours 
de laquelle la source se trouve ~ l 'ext6rieur de l 'orga- 
nisme; celui-ci n'est atteint que par les radiations 
6mises par la source. Ce risque touche principalement 
les personnes travaillant avec les sources radioactives 
sceU6es ou les g6n6rateurs de radiations ionisantes. 
Dans le cas de l'institut qui fait l 'objet  de ce travail, les 
travaux ot~ ce risque est important  ont 6t6 identifi6s et 
sont donn6s au tableau 1. 

3.2 Contamination interne 
Elle correspond ~t la situation au cours de laquelle la 
substance radioactive a 6t6 incorpor6e dans l 'orga- 
nisme; les rayonnements sont alors issus de l ' int6rieur 
de l'organisme. Ce risque est important  lorsqu'on 

3 Le rem est l'unit6 d'$quivalent de dose. La nouvelle unit6 $I est le 
Sievert. L'6quivalence est la suivante: 1 Sv = 100 rem. 

manipule des sources ouvertes (liquides, poudres).  En  
cas d'accident (incendie, accident de transport) ,  l 'en- 
veloppe d 'une source scell6e peut  se rompre;  ainsi, il 
est 6galement n6cessaire de prendre en compte ce 
risque dans le cadre des mesures d 'urgence pour le 
travail avec les sources scell6es. 
Les mesures d ' intervention d6pendent  essentiellement 
des radionuclides mis en jeu (voir chap. 4). Les 
principaux radio616ments repdr6s dans notre domaine 
d'activit6 sont donn6s au tableau 2. 

Contr61e des installations de radioth6rapie externe (b6tatron, ~~ 
rayons X conventiounels). 
Utilisation d'un appareil h chargement diff6r6 en curieth6rapie 
gyn6eologique (source de 13~Cs de 5 Ci). 
Manipulation d'aiguilles destin6es ~ la curieth6rapie gyn6cologique 
(sources de 226Ra de 20 mCi). 
Participation /~ des s6ances de radioth6rapie intracavitaire ou 
interstitielle (sources de 137Cs de 100 mCi ou de ~92Ir de 100 mCi). 
Manipulation d'un irradiateur/~ sources multiples (6~ 241Am) 
d'activit6 situ6e entre 0,1 et 10 Ci et d'une installation industrielle 
rayons X (tension maximale 300 kV) dans un local d'irradiation. 
Manipulation de sources diverses utilis6es en m6decine nucl6aire 
(99~Tc, 13JI) dans un laboratoire de radiochimie avec cellules biind6es 
munies de t616manipulateurs. 

Tabl. 1. Situations avec risque d'irradiation externe 

Radio- 
nucl6ide Domaine d'application 

3 H 
3~p 
~Co 
~0Sr 

~Mo 

131"~ 

t37Cs 
22~Ra 

applications biologiques (thymidine triti6e: - 1  mCi) 
applications en m6decine nucl6aire (1-20 mCi) 
sources scell6es (voir tabl. 1) 
sources sceU6es utilis6es en radioth6rapie ( -20  mCi) 
et sources de calibration d'instruments (20 nCi-20 mCi) 
g6n6rateur pour l'application en m6decine nud6aire 
(-500 mCi) 
sources utilis6es en biologic (tests radio- 
immunologiques, etc.; 1 fxCi-10 mCi) 
sources utilis6es en m6decine nud6aire (1-50 ItCi) 
et en radioth6rapie (5-150 mCi) 
sources scell6es (voir tabl. 1) 
sources scell6es (voir tabL 1) 

Tabl. 2. Radionucldides principaux et leurs conditions 
d'utilisation 

DMA 
Organes (rem) 

Corps entier 
Gonades 5 
Moelle osseuse rouge 

Extremit6s 75 

Os 
Giande thyroide 30 
Peau 

Autres organes 15 

Tabl. 3. Doses annuelles maximales admissibles 
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4 .  N i v e a u x  d ' i n t e r v e n t i o n  
La grandeur  qui pe rme t  de mesurer  le risque lie & une 
irradiation est l '6quivalent de dose (H),  exprim6 en 
rem. Les doses annuelles maximales admissibles 
(DMA)  aux divers organes selon l 'ordonnance fEdE- 
rale sont donnEes au tableau 3 [7]. 
Pour caractEriser les incorporat ions,  on dEfinit une 
limite dErivEe (IL) touchant  l'activitE incorporEe (I) et 
correspondant  h la limite de la dose annuelle donnEe 
au tableau 3 pour  l 'organe critique (organe le plus 
exposE). 
Les niveaux d ' intervent ion pour  le t ra i tement  medical 
apr~s un accident sont prEcisEs au tableau 4. 

Irradiation externe 

H<DMA 
DMA<H<5 

DMA 
5 DMA <H 

- pas d'intervention mEdicale 
- information d'urgence du mEdecin responsable 

- dEclenchement du plan d'urgence 
- mEdecin responsable 
- annonce ~ rh6pital 

- transport h l'h6pital 

Contamination interne 

I<IL - pas d'intervention mEdicale 
IL<I -- information d'urgence du mEdecin responsable 

- mesures de decontamination d'urgence 

Tabl. 4. Niveaux d'intervention pour le traitement 
m~dical 

Les numEros de tElEphone des services concernEs sont 
joints au schema d ' intervention.  En outre,  la reception 
par  l 'h6pital  est organisEe dans le cadre du plan 
cantonal de catas t rophe ( O R C A ) .  

5. M E t h o d e s  d e  d e t e r m i n a t i o n  d e  r e x p o s i t i o n  
L'Evaluation de l 'exposition des personnes victimes 
d 'un accident s 'av~re extrEmement  delicate. I1 faut 
d ' abord  procEder h une enqu~te visant ~ savoir com- 
bien de personnes  sont impliquEes dans l 'accident et si 
possible la grandeur  des doses revues. En cas de doute,  
une att i tude conservative,  admet tan t  la situation la 
phis pessimiste, est h envisager. 
En cas d ' i rradiat ion externe,  le dosim~tre personnel  de 
l ' individu irradiE donne une information tr~s impor- 
tante et est EvaluE immEdiatement .  Le cas 6chEant, 
une reconstitution de l 'accident est effectuEe, cela en 
particulier pour  mesurer  la rEpartition des doses sur la 
personne.  

Mesure prise Objet de la recherche 

Surveillance clinique du syndrome 
d'irradiation 

Prises de sang r6pEtEes 

Prise de sang: 10 ml, stErilement, 
envoy6 dans un laboratoire spEcialis6 
[81 

Temps de latence, 
prodromes, intervalle libre, 
syndrome principal 
Evolution de la formule 
sanguine 
Mise en culture des 
lymphocytes pour recherche 
d'aberrations 
chromosomiques 

Tabl. 5. Dosimdtrie biologique 

En cas de contaminat ion interne par  un Emetteur ~, 
(125i, ,3q, t37Cs ' "Co ,  ~ R a )  une mesure  in vivo est 
effectuEe. Pour  une contaminat ion par des Emetteurs [3 
(9~ 3H), un Echantillon d 'ur ine  est soumis h des 
mesures  de scintillation liquide. L 'opErat ion est rEpE- 
tee rEguli~rement. 
Afin de comple ter  les informations souvent  lacunaires 
de la dosimEtrie physique, on utilise l 'action des 
radiations sur l 'organisme pour  juger  du niveau de 
l ' irradiation. Cet te  approche  de dosimEtrie biologique 
est prEsentEe au tableau 5. 

6 .  M e s u r e s  m E d i c a l e s  d ' u r g e n c e  
Seule une action concertEe entre radiophysicien et 
m6decin pe rmet t r a  une intervention efficace. Le pre- 
mier donnera  toutes les indications utiles touchant  h la 
radioprotect ion.  Le  second met t ra  en route un certain 
nombre  de mesures:  assurer la survie de la victime 
(rEanimation),  administrer  le t ra i tement  adEquat pour 
rEduire au max imum l ' irradiation, organiser  le triage 
(soins ambulatoires  et hospitalisation) et prendre  les 
contacts nEcessaires avec l 'h6pital.  
Dans la situation d 'une  irradiation externe,  il n 'y  a 
6v idemment  pas de moyen  d 'agir  pour  rEduire l 'expo-  
sition, puisque l 'EvEnement est passE. Rappelons  que, 
dans ce cas, la victime ne prEsente pas de risque 
d ' irradiat ion pour  son entourage.  
S'il y a contaminat ion de la peau  et des vEtements,  on 
procEdera immEdiatement  (c'est-h-dire sans a t tendre  
le mEdecin) h une decontaminat ion par  douches t i ldes  
avec un detergent  appropri6 (par exemple RBS-25). 
Entre  chaque douche,  on mesure  l 'activit6 rEsiduelle. 

Radio- 
nuclEide MEdicament Exemple de posologie 

3H eau 1-2 1 de suite, puis 5-10 l/jour 

32p phosphate de Na et K 2 capsules dans 1 verre d'eau 
(250 mg de P par capsule) 

~Co D-PEnicillamine 0,9 g de suite, rEpEter apr~s 
(Mercaptyl| 3 heures 

~~ a) si ingestion: sulfate de eau: 250ml 
baryum + Na2SO4 �9 Na2SO4:0,5 g 
10H20 (sel de Glauber) Ba SO4:100 g 

b) si inhalation: alginate 10 g darts 200 ml d'eau 
de sodium distillEe, 2 lois par jour 

~Mo sulfate de magnesium I0 g dans 100 ml eau 

J~I, 13~I iodure de potassium 200 mg de suite p.o. puis 
100 mg toutes les 8 heures 
jusqu'h dose totale de 1 g 

~TCs bleu de Prusse 6 g de suite, dans 100-200 ml 
(Radiogardase | Cs Heyl) eau puis 0,5 g toutes les 

4 heures (3 g/jour) 

226Ra m~me schr que pour 
le 9~ 

Tabl. 6. Mdthodes de ddcorporation (4, 5, 6) 
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On 6vitera de 16ser la peau,  car celle-ci est une  
excellente barri~re contre  la p6n6tra t ion des subs- 
tances radioactives,  saul  pour  l 'eau triti6e. O n  6vitera 
aussi une extension de la zone  contamin6e ,  n o t a m m e n t  
au niveau des orifices naturels.  En  cas de plaie 
contamin6e ,  il convient  de faciliter le sa ignement  et 
6ventuel lement  de pr6voir  un t ra i tement  plus agressif 
(d6br idement  chirurgical,  ch61ateur, etc.) .  
La  con tamina t ion  interne,  ou  incorpora t ion ,  peut  se 
faire par  inhalat ion,  ingest ion ou r6sorpt ion cutan6e.  
Dans  ce cas, les moyens  d ' in terveni r  pour  res t re indre  
au max imum l ' i rradiat ion sont  m a l he u re use m e n t  assez 
limit6s et n ' o n t  une chance  d '6 t re  efficaces que lors- 
qu'ils sont appliqu6s tr~s p r6cocement .  Voici ce que  
l 'on  utilise: excr6tion acc616r6e (vomissement ,  laxatif),  
f reinage de la r6sorpt ion,  comp6t i t ion  ou dilution par  
un isotope stable. Le  tableau 6 pr6sente  le sch6ma 
th6rapeut ique  choisi dans le cadre  de not re  interven-  
tion. 
La  mise en route  d ' un  t ra i tement  de d6corpora t ion  est 
du  ressort  du m6decin  qui dispose d ' une  pha rmac ie  
appropr i6e  et adap te ra  la posologie  ~ des condi t ions  
pr6cises. Cependan t ,  6tant  donn6  que l 'efficacit6 d ' un  
tel t ra i tement  d6pend de sa pr6cocit6,  une  pharmac ie  
con tenan t  les m6dicaments  ment ionn6s  dans le 
tableau 6, avec leur m o d e  d ' emplo i ,  est 6ga lement  
ent repos6e ~ l 'endroi t  Oil le risque d 'acc ident  existe, de 
mani~re qu 'une  act ion puisse d6jg 6tre entreprise sur 
ordre  t6i6phonique.  
Quan t  au t ra i tement  ch61ateur par  perfus ions  d ' E D T A  
ou de D T P A ,  nous ne jugeons  pas qu'i l  est d6j~ 
n6cessaire de le c o m m e n c e r  sur les lieux de l 'accident ,  
mais que cela se fera dans de meil leures condi t ions  en 
milieu hospitalier.  

7. Conc lus ion  
En cas d 'acc ident  par  radiat ions ionisantes,  seule une  
excellente col laborat ion entre  radiophysiciens  et 
m6decins offre une certaine chance  de limiter une  
irradiation. En  cas de con tamina t ion  de la peau ,  il est 
impor tan t  de p roc6der  ~ l '61imination des substances  
radioactives sur le lieu m 6 m e  de l 'accident .  En  cas 
d ' incorpora t ion ,  les moyens  d 'agir ,  quo ique  r6duits,  
m6ri tent  d '6 t re  mis en oeuvre dans les d61ais les plus 
brefs pour  obteni r  un m a x i m um  d'efficacit6.  

R6sum6 
Plan d'urgence lors d'accidents avec risque 1i6 aux radiations 
ionisantes. Collaboration entre la m6decine du travail et la radiopro- 
tection. 
L'exemple du travail dans un institut o~l des substances radioactives 
sont manipul6es est choisi pour analyser les situations qui pourraient 
conduire ~ une irradiation accidentelle. Une description est donn6e 
des mesures urgentes, surtout m6dicales, qu'il conviendrait de 
prendre dans une telle situation, de mani6re h limiter au maximum 
cette irradiation. 

Zusammenfassung 
Planung von Massnahmen bei Strahlenunfiillen: Zusammenarbeit 
zwischen Arbeitsmedizin und Strahlenschutz. 
Am Beispiel eines Institutes, in dem radioaktive Substanzen behan- 
delt werden, erfolgt die Analyse der Situationen, die zu Strahlenun- 
f/illen ftihren k6nnten. Medizinische Notfallmassnahmen, die sich in 
einer solchen Situation aufdr~ingen und die Strahlenbelastung herab- 
setzen, werden beschrieben. 

Summary 
Emergency measures in case of accidental exposure to ionizing 
radiations: Teamwork between occupational medicine and radiation 
protection. 
The example of an institute where radioactive products are used is 
given and the risk of accidental exposure to ionizing radiation is 
assessed. Emergency medical measures are described in case of such 
an event, in order to reduce as much as possible the exposure. 
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